
BULLETIN D’INSCRIPTION A RETOURNER A :
COSQUER Stéphane – 10, route de Kerbulic – 29120 PLOMEUR

Nom – Prénom : ..................................................................................................

adresse : ............................................................................................................

.............................................................................................................................

Tél : .......................................

e-mail …………………………………………..

Professionnel ٱ –Particulier ٱ –Association ٱ

N° de Carte d'identité : ...........................................................................

N° de SIRET ou raison sociale : ........................................................

délivrée le : ............................................ à ..........................................................

Inscription et paiement à l'ordre de Plomeur Tennis de Table

Intérieur Nombre de
mètres/tables

/bancs

Coût Coût total

5 € le ml de table

1 € le banc de 2 m

Extérieur Nombre de
mètres/tables

/bancs

Coût Coût total

3 € le ml de façade 
(profondeur 5 m)

3 € la table de 2 m

1 € le banc de 2 m

 

                       PLOMEUR
                DIMANCHE 3 AOUT 2025

                         TROC PUCES
        SALLE MULTIFONCTIONS – rue du Prat Don – 29120 PLOMEUR
                                Contact : 07 68 07 15 32
                                     cosquer.stephane@wanadoo.fr

                           Organisé par Plomeur Tennis de Table

1. Cette manifestation s’adresse aux collectionneurs, associations, particuliers et professionnels.

2. Pour les particuliers, seule la vente d'objets personnels est autorisée.

3. Chaque exposant arrivera muni de la pièce d’identité indiquée lors de l’inscription.

4. La mise en place pourra être effectuée à partir de 6h30 (Installation possible en intérieur le samedi

2 août de 16 h à 19 h).  Les exposants s’engagent à être prêts à recevoir le public de 9h à 18h.

5. Les emplacements qui ne seront pas occupés à 8 heures 30 pourront être réattribués.

6. Les organisateurs de Plomeur Tennis de Table ne pourront être tenus pour responsables des vols,

 détériorations et tout autre incident pouvant survenir pendant le déroulement de la Foire aux Puces.

7. La vente ou le don d’animaux vivants sont strictement interdit.

8. Seuls les enfants munis d’une autorisation parentale pourront déballer.

9. Chaque exposant se verra attribuer son emplacement par le comité organisateur.

10. Les emplacements pour véhicules sont limités, seuls les emplacements des exposants supérieurs 

ou égal à 4 mètres, pourront être garés dans le stand, dans le cas contraire ils seront stationnés sur les 

parkings extérieurs mis à disposition.

11. La restauration sur le site se fera exclusivement par les organisateurs.

12. Afin de faciliter l’organisation, aucun désistement ne sera pris en compte après le 29 juillet 2025.

13. Chaque exposant s’engage à rendre son emplacement aussi propre qu’il était le matin.

Toute personne contrevenante se verra exclue de la manifestation.


